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COMTÉ DE PAPINEAU 

 

 

Règlement #394-2010 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT #394-10 POUR ABROGER LE 

RÈGLEMENT #391-10 RÉMUNÉRATION DES ÉLU(E)S 2011 

 

 

ATTENDU l’adoption du règlement #391-10 qui majorait de façon 

significative la rémunération des élu(e)s pour 2011 ; 

 

 

ATTENDU la période préparatoire du budget 2011 et le manque évident de 

ressources financières ; 

 

 

 Pour ces motifs, 

 Il est proposé par Mme Nicole D’Amours 

 

 

QUE le règlement #391-10 soit abrogé; 

 

 

QUE le règlement #373-07 demeure en vigueur. 

 

 

 Avis de motion : 22 novembre 2010 

 Adoption du règlement : 6 décembre 2010 

 Publication :  7 décembre 2010 
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Maire     Directeur général 

 


